Association Interprovinciale Francophone de la 

Fédération Royale Belge de Volley-Ball

RESPONSABILITE CIVILE ET ACCIDENTS CORPORELS – contrat n° 45.039.096

L’Association Interprovinciale Francophone de la Fédération Royale Belge de Volley-Ball ( A.I.F. Volley - Ball) a souscrit auprès d'Ethias le contrat d’assurance n° 45.039.096 couvrant l’ensemble de ses activités, ainsi que celles de ses clubs affiliés, organisées en Belgique ou à l’étranger.

Ce contrat garantit :

1. la responsabilité civile qui pourrait incomber :

· à l’A.I.F. Volley-Ball ;

· à ses clubs affiliés, à leurs responsables, membres du personnel et préposés divers ;

· à  leurs membres affiliés 

 du chef de dommages corporels ou matériels causés à des tiers (c’est-à-dire toute personne autre que l’A.I.F. Volleu-Ball et ses clubs), lors des activités assurées.

Montants garantis :

( dommages corporels : 4.957.870,50 €

( dommages matériels :    619.733,81 €

2. les accidents corporels survenant aux membres affiliés lors de leur participation aux activités assurées ainsi que sur le chemin de celles-ci (la notion de « chemin des activités » est déterminée par analogie à la notion de « chemin du travail » telle qu’elle est prévue par la loi sur les accidents du travail).

Montants garantis :

( remboursement des frais médicaux repris à la nomenclature du tarif de l'Inami, après intervention de la mutuelle et jusqu'à concurrence de 100 % dudit tarif; le remboursement des frais de kinésithérapie est toutefois limité à 125,00 € par victime et par accident, après intervention de la mutuelle;

( remboursement des frais de prothèses dentaires jusqu'à concurrence de 123,95 € par dent, sans dépasser 495,79 € par sinistre; 

( remboursement des frais de transport nécessités par les soins, par un moyen de transport en rapport avec la nature et la gravité des lésions ; 

( remboursement des frais funéraires jusqu'à concurrence de 619,73 €;

( en cas de décès: 7.436,81 € par victime;

( en cas d’invalidité permanente: 14.873,61 € par victime, pour une invalidité permanente de 100 % ; les cas d’invalidité permanente partielle sont réglés proportionnellement ;

( en cas d’incapacité temporaire : versement d'une indemnité  de 2,48 € par jour et par victime; cette indemnité est allouée à partir du 1er jour après l’accident, pendant 1 an et demi au maximum, après intervention de l'Inami, pour autant qu’il y ait perte de revenus professionnels et jusqu'à concurrence de cette perte.

La garantie n'interviendra qu' après déduction d'une franchise générale de 25,00 €, pour tout sinistre "Accidents corporels".  

PRECISIONS COMPLEMENTAIRES

Sont garanties les réparations civiles qui pourraient incomber à l’A.I.F.Volley-Ball et à ses clubs affiliés du fait des installations, locaux et matériels utilisés pour l’organisation et le déroulement des activités assurées.

Sont exclus de l’assurance, les dommages occasionnés aux matériels, vêtements, lunettes et autres effets personnels des sportifs prenant part aux activités, ainsi qu’aux locaux, installations et matériels utilisés lors des activités assurées.

PROCEDURE A SUIVRE EN CAS DE SINISTRE

La déclaration doit être établie sur un formulaire Ethias et transmise, dans les 8 jours ouvrables, à l' A.I.F. Volley-Ball, Boulevard Lambermont, 278 à 1030 Bruxelles, qui se chargera, après vérification et ratification, de l’expédier à Ethias.

Ethias adressera un accusé de réception mentionnant les références du dossier  à la victime.

TOUJOURS A VOTRE ECOUTE  

Pour toute information complémentaire relative au contrat,  n’hésitez pas à contacter Ethias :

-      en cas de sinistre :
Mme Véronique STENUIT (tél. 04/220.33.04)




Mme Sylvie JOURQUIN (tél. 04/220.33.15)




Mr Fernand HELLEPUTTE (tél. 04/220.33.13)

· quant à la portée et à l’étendue de l’assurance :

                                                                
Mme Sabrina CIANCALEONI (tél. 04/220.36.69)

                                                                            Mr Frédéric LEFORT (tél. 04/220.36.41)

Mme Myriam MATERNE (tél. 04/220.36.15)

Mr Richard NOUPREZ (tél. 04/220.36.43)

Le présent texte ne tient pas lieu de contrat d’assurance. La couverture est accordée dans les limites et conditions du contrat d’assurance n° 45.039.096, dont l’A.I.F. Volley-Ball possède un exemplaire.   
   

